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ARRETE

autorisantla société EUROVIA GPI
à exploiter temporairementunestation de transitet des installations de broyage-

concassage de produits minéraux situées lieu-dit « Le Guer » à SARCEY

Le Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la RégionRhône-Alpes
Préfet duRhône
Chevalierde la Légion d'Honneur,

VU le codedel’environnement, notammentlesarticles L512-2 et R 512-26 à R 512-30;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnementparles installations classées pourla protection de l’environnement;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations classées
pour la protectionde l’environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arétant le
programme pluriannuel de mesures ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portantapprobation de la révision
du plande gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ;

VU le planrégional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ;

VUla demande d'autorisation présentéele 8 octobre 2010 par la société EUROVIA GPI en
vue d’exploiter une station de transit et des installations de broyage-concassage de
produits minérauxsituées lieu-dit « Le Guer » à SARCEY pourune durée de six mois ;
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2.

VU le rapport de synthèse en date du 1 février 2011 de la direction régionale de
l'environnement, de l’aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des
installations classées ;

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 24 février 2011 ;

CONSIDERANTquelesinstallations qui seront exploitées par la société EUROVIA GPI sur
le territoire de la commune de SARCEYontun caractère temporaire qui ne permet pas
d'engager la procédure habituelle permettant de se prononcer sur la demande
d'autorisation;

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses
installations, l'exploitant met ou mettra en œuvre Les dispositions suivantes :
= pas d'entretien mécanique des engins sur le site,
= pas de stockage permanent de lubrifiant ou autre produit liquide polluantsur Le site,
+ constitutiond’un écranvis à vis des poussières et du bruit par la haie arborescente en

limite Est,
+ ‘limitation de la vitesse des camions à 20 knvh,
= pulvérisationde brouillard d’eau sur les machines de broyage,

arrosage despistes en périodes sèches et ventées,
= aprèsla fin du chantier, le bassin de décantation des eaux pluviales d’une superficie

de 600 m° sera remblayé partiellement pour être transfonmé en milieu humide
temporaire ou permanent;

CONSIDERANT,de plus, queles dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment
celles destinées à la prévention des risques de pollution des eaux de surface, des
nuisances sonores et des retombées de poussière sont de naturé à permettrel'exercice de

cetteactivité en compatibilité avec son environnement;

 

CONSIDERANTdans ces conditions, qu'il convient de réserver une suite favorable à la
demande présentée par la société EUROVIA GPI, en vue d'exploiter temporairement une
stationde transitet des installations de broyage-concassage de produits minéraux situées
lieu-dit « Le Guer » à SARCEY dans le cadre de l'avancement des travaux del'autoroute
A89;

CONSIDERANTdès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions;

SURla proposition du directeur départemental de la protection des populations;

 



 

ARRÊTE:

TITRE 1

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE1° Bénéficiaire et portée de l'autorisation

 

La société EUROVIA GRANDS PROJETS ET INDUSTRIEdontle siège social est situé
Domaine de Bellevue — 18, rue Thierry Sabine — BP 70175 - 33 708 MERIGNACCedex, est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le
territoire de la communede SARCEYau lieu-dit « Le Guer », les installations mentionnées en
annexe 1.

L'autorisationest accordée pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois, à compter de Ja
notificationdu présent arrêté.

ARTICLE2 Naturedes installations
2.1 - Situation del'établissement
Les installations autorisées sont situées sur la commune de SARCEYaulieu-dit « Le Guer»,
surla parcelleet la section suivantes :

 

section Numéro des parcelles Superficie cadastrate concernée parle site (en m'}
 

B 1260(pourpartie) 39 000  
 

Un plan parcellaire du site estsitué en annexe 4.

2.2 - Consistance des installations autorisées
Les installations autorisées sont:
- unestation de traitement des matériaux, composéed'installations mobiles :

+ unbroyeur primaire d'une puissance totale de 320 kW,
+ un crible pour séparation des stériles, un broyeur tertiaire, un tunnel de reprise pour

une puissancetotale de 219 kW,

+ deux broyeurs quatemnaîres en parallèle, deux cribles horizontaux, pour une puissance
totale de 360 kW,

+ des convoyeurs à bande pourunepuissance totale de 156kW,

- trois chargeuses en vue d'alimenter les camions en produits finis etles installations de
traitement.

- deux stockages provisoires de volumes respectifs 66 000 m° (matériaux bruts en 0/500) et
54 000 m° (matériaux semi-traîtés en 0/150),

ant unepuissance de 1700 KVA,

 

- deux groupes électrogènes dé
- le bassin de décantation des eaux pluviales.
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ARTICLE3 Conformité au dossier de demanded'autorisation
Les installations objet du présent arêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformémentaux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande
d'autorisationtemporaire d'exploiter une installation mobile de traitement de matériaux sur le
territoire de la commune de Sarcey de septembre 2010 déposé par l'exploitant, et ses
compléments. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent
arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementationsautres en vigueur.

ARTICLE4 Modificationset cessation d'activité
4.1 - Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisationou à
leur voisinage, ct de nature à entraîner un changementnotable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous
les éléments d'appréciation.

4.2 - Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour

l'application des articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à prendre en compte estle suivant:

plate-formetechnique.

Lorsqu'uneinstallationclassée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date

de cetarrêttrois mois au moins avant celui-ci.

La notificationprévue ci-dessus indiqueles mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt
de l'exploitation,la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

© l'évacuation oul'élimination des produits dangereux,et, pourles installations
autres queles installations de stockage de déchets, celle des déchets présents

surle site ;

© des interdictions oulimitations d'accès au site ;

© la suppression des risques d'incendieet d'explosion;

© la surveillance des effetsdel'installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dansun état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il pennette unusage futur du site
déterminé selonl'usage prévu au premier alinéa du présent article.
ARTICLE5 Arrêtés, circulaires,instructions applicables
Sans préjudice de la réglementationen vigueur, sont notamment applicables à l'établissement
les prescriptions qui le concementdestextes cités ci-dessous:
 

Dates |Textes
 

07/07/09 Arrêté du juillet 2009 relatif aux méthodes d'analyse dansl'air et dansl'eau dans

les ICPE et aux normes de référence
 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux
 

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitementdes
déchets et concernantles déchets dangereux etles déchets autres que dangereux où
radioactifs   



se

 

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005relatifau contrôledes circuits de traitementdes
déchets
 

02/02/98| Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pourla protection de
l'environnement soumises à autorisation
 

 23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement
par les installations classées pourla protection del'environnement 
 

TITRE 2

GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE6 Exploitation des installations
6.1 - Objectifs généraux
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceptionl'aménagement,
l'entretienetl'exploitation des installations pour :

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans
l'environnement;

+ une gestion des effluents et déchets en fonctionde leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantitésrejetées ;

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l'agriculture, la protectionde la néture ct de l'environnement ainsi
que pourla conservationdes sites et des monuments.

6.2 - Consignes d'exploitation
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble desinstallations comportant
explicitementles vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances Le respect des dispositions du présentarrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de persones nommément désignées par
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
l'installation.

63 - Zones de protection
L'accès aux zones dangereuses des travaux d'exploitation est interdit par une clôture efficace
où toutautre dispositif équivalent et le danger est signalé par des pancartes. Tel est le cas
notamment du bassin de récupération des eaux pluviales.

ARTICLE7 Réserves de produits ou matières consommables
7.1 - Réserves deproduits
L'établissementdispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protectiondel'environnement tels que
produits absorbants.…

 



6.
ARTICLE8 Intégration dansle paysage
8.1- Propreté
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dansle
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

 Des dispositifs d'arrosage, de lavagede roues, sontmis en place en tant que de besoin.

8.2 - Esthétique
Les abords del'installation, placés sousle contrôle del'exploitant sont aménagés ét maintenus
en bonétat de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin
particulier (plantations, engazonnement,..).

ARTICLE9 Impact lumineux

Durant la période d'activité noctume du site, il conviendra de veiller à limiter l'impact

lumineuxdu site afinde préserverla tranquillité des riverains.

ARTICLE10 Dangers ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance dupréfet parl'exploitant.

ARTICLE11 - Incidents ou accidents- déclaration et rapport
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnementde son installationqui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement.
Unrapport d'accident ou, sur demande del'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement,les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour enpallierles effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installationsclassées.

ARTICLE12 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection
L'exploitant doit établir ettenir à jour un dossier comportant les éléments suivants :

+__ le dossier de demanded'autorisation initial,
«les plans tenus à jour,
« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

+ tousles documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuventêtre informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent êtreprises pourla sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site
durantl'exploitation.

 



 
 

ÊTe

ARTICLE13 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection
L'exploitantdoit effectuerles contrôles etactions périodiques suivants :
 

 

 

 

 

  

 

Articles Contrôles et actions périodiques à Périodicité du contrôle ou de l'action
effectuer

15 |'Avis de l'organisme concemant les Avantle débutdes travaux de
modalités de réaménagement du réaménagementdu bassin de décantation
si A la fin des travaux de réaménagement du

bassin

15 |Suivi scientifique de l'eMicacité de Au moins une fois dansl'année suivant la
la recréation de biotope dans le fin des travaux de réaménagement, et plus
bassin de décantation si jugé nécessaire.

164 Mesure de retombées de poussières 1 fois par semestre durant période sèche

253  |Vérification électrique des] annuel
installations, et vérification des
misesà la terre

Annexe 2 EAU : qualité des rejets aqueux [Dans les 3 premiers mois suivant le
début de l'exploitation, lors d'une période
pluvieuse

Annexe 3 [NIVEAUX SONORESenlimite de Contrôle d'ambiance sonore au propriété et dans les zones
d'émergence réglementées  démarrage de l'activité,

étude acoustique dans les 4 mois suivant
l'autorisation,   

L'exploitant doit transmettre à l'inspection (saufsi un autre destinataire est mentionné) les
documents suivants :
 

 

 

 

 

 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

42 [Notification de mise à l'arrêt définitif à 3 mois avantla date de cessation d'activité
transmettre enpréfecture

15 Rapports de l'organisme écologue Dès réception

164 Mesures de retombées de poussières À fois pe cameà écestiondu rapport

Annexe 2 Résultats des analyses d'eau réception du rapport.
 
Annexe 3  Résultats des mesures de bruit  À réception du rapport
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TITRE 3 - REMISE EN ETAT

ARTICLE14 Réaménagementdu site

La remiseen étatconsiste restituer uneplate-formetechnique.

Enfin d'exploitation:
+ les installations de traitement des matériaux, et les stocks de matériaux traités sont

enlevés,
+__le niveau de base est à la cote 330 NGF,en pente douce, orienté de manière à diriger

les eaux de ruissellementdu site vers un réseau de fossés périphériques puis le bassin
de décantation

+ les réseaux de fossés sont conservés. Le pente du talusentrela plate-formeet le fossé

est de 35°. Le bassin de décantationest reconverti en milieu humide d'une superficie

d'environ 600 m?, grâce à un remblaiement partiel, selon les modalités prévues en

annexe4, saufavis contraire de l'organisme mentionné l'article suivant.

ARTICLE15

 

scientifique avantet après réaménagement

L'exploitant prend l’attache d’unorganisme compétent, choisi en accord avec l'inspection des
installations classées, qui le conseillera dans les travaux de remise enétat du bassin de
décantation des eaux du site et effectuera un suivi scientifique de la faune de ce bassin.
Une première visite du site par cet organisme sera réalisée avant le début des. travaux de
remblaiement du bassin, afin de valider les modalités pratiques de remblaiement, puis à la fin
des travaux de remblaiement, afin de valider la fonctionnalité des travaux réalisés.
Parla suite,l'organisme effectuera unsuiviscientifique au moins unefois dans l'année suivant
la fin des travaux de remise en état du bassin, voire plus souvent si jugé nécessaire durant
cette année,

A la suite de chaque visite, il établira un compte-rendu, comportant si nécessaire, des
préconisations.
L'exploitantest tenu de mettre en œuvre ses préconisations.
L'exploitanttransmet dès réception, à l'inspectiondes installations classées, les rapports de cet
organisme, accompagné de ses commentaires sur la mise en pratique des préconisations.

Dans le rapport de visite un an après la la fin des travaux de remise en élat du bassin,
l'organisme se prononcerasurla nécessité de poursuivre ou non ce suivi scientifique.   

TITRE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE16 Conception des installations

16.1 - Dispositions générales
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretiendes installations de manière à limiterles émissionsà l'atmosphère.
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Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche nonmale et à la suite d’un arrét pour travaux de modification
ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du
présentarrêté.

Le brûlageà l’air libre estinterdit.

16.2- Voies de circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanième,l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

+ _les voies de circulation des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
ete.),et convenablement nettoyées,

+ par tempssec, les pistes fontl'objet d'un arrosage préventif,
+ la vitesse est limitée sur Lesite à 20 km/h, par des panneaux,
+__les véhicules sortantde l'installation n’entraînentpas de dépôt de poussière ou de boue

sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues
des véhicules doivent être prévues en cas de besoin.

Desdispositions équivalentes peuventêtre prises enlieu et place de celles-ci.

 

16.3 - Émissionsdiffuses et envols depoussières
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et
les installations de manipulation,transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire,les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à uneinstallation de dépoussiérage envue de respecter les dispositions du présent
arrêté.

Afinde limiter les émissions de poussières,l'exploitant met également en œuvre les mesures
suivantes :

+ les installations de broyage-concassage-criblage sont équipées d'un système de
brumisation et pulvérisation à eau judicieusementpositionné,

+ la hauteur de déversement des convoyeurs à bande est limitée, et ne doit jamais
excéder 5 m,

+ undispositifde pulvérisationd'eau aux points de jetée des convoyeurs est mis en
place,

+ les installations et dispositifs de traitement des poussières sont régulièrement
entretenus,afin de garder leur fonctionnalité,

+ _les remblais etles stocks sont positionnés afin de faire écran aux envols de poussières,
dansles directions des vents dominants,

+ les camions transportant des matériaux de faible granulométrie sont bâchés avant de
quitter le site,

+ la végétation enpériphérie (haie le long dela limite Est) est maintenue.

16.4 - Mesures des retombées de poussières
L'exploitant fait réaliser une mesure de retombées de poussières, une fois par semestre,
pendant une période continue d'exploitation de 30 jours, de préférence durant une période
sèche (hiver, été), selon unréseau couvrantl'ensemble des directions autour du site, et par un
organisme qualifié.
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Les résultats commentés sont transmis à l'inspectiondes installations classées.
Si les mesures montrent des valeurs supérieures à 10,5 g/m*/mois ou 350 mg/m?/j, l'exploitant
mettra en œuvre des dispositions complémentaires pour réduire l'empoussièrement, dont il
fera par à l'inspection des installationsclassées lors de la transmissiondes résultats.
Par ailleurs, les mesures d'empoussièrement ne doivent pas dépasser 30 g/m'/mois ou 1000
mg/m#jour.

TITRE 5

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE17 Prélèvements et consommations d’eau
L'eau consommée par les installations est uniquement destinée à prévenir l'envol des
poussières (arrosage des pistes, brumisateurs). Elle provient du réseau communal de Sarcey
pour ce qui est des brumisations sur les installations de traitement de matériaux.
L'humidification des pistes est assurée par une citeme équipée d'une rampede distribution,
alimentée par Le réseau d’eau de la commune de Sarcey.
Il n'yà pas d'autre prélèvementd'eau dans Le milieu naturel en dehors de ceux précédemment
cités.

ARTICLE18 Collectedes effluents liquides
18.1 - Dispositions générales
Il n'y a pasderejets d'eau de procédé.

Les eaux de ruissellement et de percolation de la plate-forme sont collectées par
l'intennédiaire d'un réseau de fossés périphériques et sont dirigées vers un bassin de
décantation de 800 m?,avant d'être rejetées par une surverse constituée d'une buse béton, dans
unfossé longeant la limite cadastrale Est dusite. Elles contribuent à l'alimentationindirecte
Car infiltration) du ruisseau de Quicury.

18.2 - Plan desréseaux
Un schéma des fossés est établi par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des
installationsclassées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Il doit notamment faire apparaître :

+ les secteurs collectés etles réseaux associés,

+ _les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de
toute nature (interne ou au milieu).

18.3 - Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches pour ceux transportant des substances polluantes, et résister dans le temps aux
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et deleur
étanchéité.
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ARTICLE 19 Types d’effluents, leursouvrages d'épurationet leurs caractéristiques de
rejet au milieu
19.1 - Collecte des effluents
Les eflluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages dé traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit conslituer un moyen de
respecterles valeurs seuils de rejetsfixées par le présent arrêté.Il est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant durassemblement des effluents normaux del'établissement ou celles nécessaires à la
‘bonne marchedes installations de traitement.
Les rejets directs ouindirects d’effluents dansla (les) nappe(s)d'eaux souterraines ou versles
milieux de surface non visés par le présent arrêtésontinterdits.

Les eaux claires des bassins versants naturels ne doivent pas être reprises par le système de
traitementdes eaux dela plate-forme.

Toutesles eauxruisselant sur la plate-formedoiventêtre traitées avantrejet au milieu.

19.2 - Gestiondes ouvrages : conception, dysfonctionnement
La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière’ à réduire au minimum les durées
d'indisponibilité.

Ledébit de fuite du bassin de 800 m?estinférieur à 39 1/sau total.

19.3 - Entretien et conduite des installations de traitement
Les opérations d'entretien (curage du bassin, des fossés.) sont inscrites sur unregistre à
disposition de l'inspection des installations classées.

19.4 - Localisation des pointsderejet
Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissementaboutit au point de rejet de la
surverse du bassin d'eaux pluviales de 800 m* : fossé localisé à l'est dusite qui contribue de
manière indirecte, par infiltration,à l’alimentationdu ruisseau de Quicury.

19.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
19.5.1 Conception
Les dispositifs de rejet des efiluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du pointderejet, en fonction
de l'utilisationde l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre,
permettre une bonne diffusion des efiluents dansle milieu récepteur.

19.5.2 Aménagement
Sur chaque ouvrage de rejet d'eflluents liquides est prévu un point de prélèvement
d'échantillons,
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspectiondes installations
classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu
récepteur.

Le bassin de décantation des eaux de ruissellement de 800 m°. est équipé d'une vanne
d'obturation pour permettre le confinement des eaux en cas d'incendie ou de pollution
accidentelle.

19.6 - Valeurslimites d’émission des eaux résiduaires
L'exploitantest tenu de respecter, avantrejet des eaux dansle milieu récepteur considéré,les

valeurs limites en concentration définies en annexe2.

TITRE6 - DECHETS

ARTICLE20Principes degestion
20.1 - Limitation dela production de déchets
L'exploitant prendtoutes les dispositions nécessaires dansla conception, l'aménagement,et
l'exploitation deses installations pourassurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et enlimiter la production.

20.2 - Séparation des déchets

L'exploitant effectue l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereus
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur éliminationdansdes filières spécifiques.
Les déchets dangereux sontdéfinis parl'article R 541-8 du code del’environnement.
Les déchels d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir
des déchets valorisables ou de l'énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et
R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagées et ses textes d'application(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notammentles mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB. Elles doivent être remises À des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d'installations d'élimination).
Les piles et accumulateurs usagés doiventêtre éliminés confonnémentaux dispositions de
l’article R 543-131 du code de l’environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et
accumulateurs età leur élimination.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformémentaux dispositions de l’article
R 543-137 à R 543-151 du codedel’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés

(collecteursou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels quiutilisent
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.
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20.3 - Conceptionet exploitation desinstallations d'entreposageinternes des déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.
En particulier, l'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants est
réalisé sur des aires étanches ét aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épanduset des eaux météoriques souillées.

20.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L 511 1 du codede l’environnement. Il s'assure queles
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.
20.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l'exceptiondes installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est
interdite.

20.6 - Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en applicationde l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement.
Les opérations de transport de déchets doiventrespecterles dispositions des article R 541-50 à
R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et
au courtage de déchets. La liste miseà jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue
à la disposition del’inspection des installations classées.
L’importation oul'exportation de déchets ne peut êtreréalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européenet du
Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.
20.7 - Déchets produits par l'établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités
aux quantités suivantes :

 

tonnages maximalannuel
 

 

 

 

Typede déchets Nature des déchets dont pouvant être traité à
Production totale |l’intérieur de

l'établissement
- TR

Déchets non Déchets métalliques 15tonneparan [0 (éliminé per unedangereux entreprise extérieure)

Huiles usagées 3 000 Van DSCAPRDéchets entrepriseextérieure)
dangereux TE

Pneumatiques usagés Unedouzaine CL AE AUSentreprise extérieure)   
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20.8 - Emballages industriels
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles
R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles
L 541-1 et suivants du code de l’environnementrelatifs à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ct relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs
nesont pas des ménages (1.0.du 21 juillet 1994).

TITRE 7

PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

ARTICLE21 Dispositionsgénérales

 

21.1 - Aménagements
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
êtreà l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatifà la limitationdes bruits
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du code de
l'environnement sont applicables.
Les horaires de fonctionnement dela plate-forme sontles suivants: 7 h 00 = 17 h 00, dulundi
au vendredi.
Les installations de concassage sont régulièrement contrôlées et entretenue, afin d'éviter
l'apparition de bruits supplémentaires.

21.2 - Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement.
Ils sont régulièrement entretenus, avec remplacement immédiat de pièce ou silencieux
d'échappement défectueux.
Les klaxons de recul des chargeuses sont de‘type«eri du Inx ».

21.3 - Appareils de communication :
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs gênant pour Le voisinage estinterditsaufsi leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

 

ARTICLE22 - Niveaux acoustiques
Les valeurs admissibles des niveaux acoustiques en limite de propriété, ainsi que dans les
zones d'émergences réglementées, la liste des zones d'émergences réglementées, les conditions
et fréquences de contrôle sont indiquées en annexe 3.
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ARTICLE23 - Vibrations

Encas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnementparles installations classées.

TITRE8

PREVENTIONDES RISQUES

ARTICLE24 Caractérisation des risques

24.1 Substances ou préparations dangereuses
Aucune substance ou préparation dangereuse ne sera stockée de façon fixe sur le site.

24.2- Zonagesinternes à l'établissement
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés.
La nature exacte du risque etles consignes à observer sontindiquées à l'entrée de ces zones et
entant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sontincluses dansles
plans de secours s'ils existent.

ARTICLE25 Infrastructuresetinstallations
25.1 - Accèsetcirculationdans l'établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation
adaptée et une informationappropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenuesen constantétat de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées
pour queles engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
L'établissementest efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour
éviter d'être exposés aux effets d’un phénomènedangereux, sont en permanence maintenus
accessibles de l'extérieur du site pourles moyens d'intervention.
25.2 - Contrôle des accès

Une clôture solide et efficace entretenue pendant toute la durée del'autorisation doit être
installée surle pourtourdusite.
L'entrée dusite autorisé est matérialisée par un dispositif mobile, interdisantl'accès en dehors
des heures d'exploitation.
L'accès auxinstallations est interdit à toute personne étrangère à l'exploitationet doit être
contrôlé durant les heures d'activité.

25.3 Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
conformément aux normes en vigueur.
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Unevérification de l’ensemble del'installation électrique et des mises à la terreest effectuée
au minimumune fois par an par un organisme compétentqui mentionne très explicitementles
défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve unetrace écrite des éventuelles
mesures correctives prises.

ARTICLE26 Gestion des opérations portantsur des substances pouvant présenter des
dangers
26.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, enraisonde
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,
fonctionnement normal, entretien.) fontl'objet de procédures et instructions d'exploitation
écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer :
+ l'interdiction de fumer ;
+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;

 

+ l'obligation du « permis d’intervention »ou « permisdefeu »

«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturationdes
écoulements d’égouts notamment) ;

+__les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie ;

+ la procédure d’alerte avec les numérosde téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

26.2 - Interdiction de feux

IL estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dansles
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions
ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

26.3 - Formation du personnel
Outrel'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenantssurle site, y compris
le personnel intérimaire, reçoivent une formation surles risques inhérents des installations,la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens
d'intervention.

26,4 - Travaux d'entretien et de maintenance - Permis d'intervention ou permis feu
Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones à risqueinflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notamment leur nature, Les risques présentés, les conditions de
leur intégration au.sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.
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Les travaux conduisant à une augmentationdes risques (emploi d'uneflamme ou d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu » et en respectant une consigne
particulière

Le «permis d'intervention »et éventuellement le « permis de feu »et la consigneparticulière
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée.
Lorsqueles travauxsont effectués par uneentreprise extérieure, le « permis d'intervention »et
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par
l'exploitantet l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommémentdésignées.

Aprèsla findes travaux et avantla reprise de l’activité, une vérification des installations doit
être effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentantdel’éventuelle entreprise
extérieure.

ARTICLE27 Préventiondes pollutions accidentelles
27.1 - Organisation de l'établissement
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquementde l'étanchéité des dispositifs de rétention.

 

27.2 - Étiquetage des substanceset préparations dangereuses
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

273 - Rétentions
Toutstockage fixe outemporaire d'unliquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dontle volumeest au moins égal à la plus
grande des deux valeurssuivantes :
+100 % de la capacitédu plus grandréservoir,
+50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette dispositionn'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétentionest au moins égaleà :

+ dansle cas de liquides inflammables, à l'exceptiondeslubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts,

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts,

«dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est
inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et efiluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d'assainissement ou le milieu naturel.
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Il n'y a aucun stationnement de véhicule léger ou d'engins surle site. Lors des pauses
méridiennes et en fin de journée, les chargeuses sontstationnées en dehors dusite, sur le site
des ateliers deréparation et de la base de vie de la société Vinci Construction Terrassement.

Uncontrôle quotidien des engins à moteur thermique est effectué chaque matin avantprise de
poste, sur le site des ateliers de réparation de la société Vinci Construction Terrassement.

Desfeuilles absorbantes spécifiques sont présentes dansles cabines de chaque véhicule admis
sur le chantier, pour récupérer rapidement, en cas de pollution accidentelle du sol, les
lubrifiants ou le gasoil libérés.

Les opérations de ravitaillement en carburant des chargeurs sontréalisées préférentiellement
sur le site des ateliers de réparationde la société Vinci ConstructionTerrassement, sur une
aire étanchereliée à un décanteur-déshuileur. En cas d'impossibilité, qui devra être justifiée
par l'exploitant, ce ravitaillement, ainsi que celui des groupes électrogènes, pourront
s'effectuer sur le site, au-dessus d'un bac de rétention étanche, à l'aide d’unpistolet de
distribution muni d’un dispositif anti-égouttures, par une entreprise extérieure spécialisée. Le
bac de rétention devra posséder un volume suffisant pourrecueillir une fuite entraînée par la
rupture du flexible, durant 1 minute, et devra être positionné judicieusement pour recueillir
l'intégralité de toute fuite.

IL n'y a pas d'entretien mécanique des enginssurle site. L'entretien courantestréalisé sur le
site des ateliers de réparationde la société Vinci Construction Terrassement.

27.4 - Réservoirs
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réactionparasite dangereuse.

 

27.5 - Règles de gestion des stockages en rétention
Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sontpas associés à une
mêmerétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement,n'est autorisé sousle niveau du sol que dans desréservoirs
installés en fosse maçonnéeou assimilés, et pourles liquides inflammables dansle respect des
dispositions du présentarrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

ARTICLE28 Moyens d'intervention en cas d’accidentet organisation des secours
28.1 - Définition générale des moyens
Les installations sont pourvues d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes
aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois
par an.
Notamment, des extincteurs de classe B sont mis à demeure dans les véhicules et engins de
chantier, près de chaque moteur diesel des installations de concassage-criblage, et près des
groupes électrogènes.
Les engins de chantier possèdent des kits absorbants à l'intérieurdes cabines,afin de pouvoir
traiter toute fuite accidentelle d'hydrocarbures ou lubrifiant sur l'engin.
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282 - Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail,les modalités d'application des dispositions
du présentarrêté sontétablies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans
les procédures et instructions detravail, tenues à jouret affichées dansles lieux fréquentés par
le personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'unsinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
réseaux de fluides),

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant dès
substances dangereuseset notammentles conditions d’évacuation des déchets et eaux

souillées en cas d'épandage accidentel,

«les moyensd'extinction utiliser encasd'incendie,

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours,

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

TITRE9 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES

AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENTDES MATÉRIAUX

Tout traitement de produits renfermantdes poussières irritantes ou inflammables est interdit.

Tousles. postes ou parties d'installations émettant des poussières susceptibles d’incommoder
le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la productionagricole,à la bonne
conservation des monuments et à la beauté des sites, sont pourvus de moÿende traitement
efficace de ces émissions.
Des bandes caoutchoutées amortissent les chutes des granulats dans les siloset trémies.

Le capotage complet des convoyeurs est assuré en tant que de besoin. Dansle cas de
matériaux donnantlieu à des émissions importantes de poussières aux points de déversement

surles stocks extérieurs ou dansdes silos et trémies,la hauteur de déversementestlimitée à 5

mètres, et le point de déversementest équipé d’un moyen de prévention ou de captage de ces

poussières : pulvérisation d’eau, capotage dontla jonction avec le stock est assurée par des
bandes souples (.….). Il enest de mêmepourles points de chargement des véhicules.

Les stockages au sol des produits finis et en cours d'élaboration doivent, en tant que de

besoin,être stabilisés de manière à éviter l’envoldes poussières.
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TITRE 8 - MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS

Article 29 - Code dutravail

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans
le livre I de Ja 4% partie du code du travail (parties législative et réglementaire).

Article 30 - Transfert d’uneinstallation et changement d’exploitant

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle
demande d'autorisation, unnouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration.

Dansle cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en fairela déclaration au préfet dans le mois qui suitla prise en charge de l'exploitation.

Article 31 - Péremption

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installationclassée n'a pas été mise en
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives,
saufle cas de force majeure.

Article 32 - Prescriptions complémentaires

L'exploitant devra se conformer auxlois et règlements intervenus ou à intervenir surles
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait
ultérieurementimposée dansl'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.

Article 33 - Mesures de publicité

+ Unextrait du présent arrêté, énumérantles conditions auxquelles l'autorisation est
accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimumd’un mois avec mention
dela possibilité pourles tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale
de la protection des populations - service protection de l’environnement - pôle
installations classées ct environnement - préfecture du Rhône - le texte des
prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par
les soins du maire.
Le même extrait sera publié sur le site intemet'de la préfecture pour une durée
identique.

«Un avis sera inséré, par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionäux, diffusés dans tout le département.

 

Article 34 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 35 - Sanctions

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler.

bn
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Article 36 - Autresréglementations applicables

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installationet le fonctionnementdel’activité
susvisée.

Article 37 - Délai et voie de recours(article L 514-6 du codedel’environnement)

La présente décisionest soumise à un contentieux de pleinejuridiction.

Elle peutêtre déférée au tribunal administratifde Lyon:

= parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commenceà courir
du jour où l'acte leur a été notifié,

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raisondes inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation préseñte pour les intérêts visés à l’article L 511-1, dans un délai d’un an
à compter de la publication ou de l'affichage de l’acte, ce délai étant, le cas échéant,
prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivantla mise en activité de
L'installation.

Les tiers qui n’ontacquis ou prisà bail des immeubles ou n’ontélevé des constructions dans
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication
de l'arrêté portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Article 38 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental dela protection des
populationset le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, en
charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacunen ce qui le conceme de
veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :

+ au maire de SARCEY,chargédel’afichage prescrit à l’article 33 du présent arrêté,
= au directeur départemental des territoires,
- au délégué départemental de l'agence régionale de santé,
= à l'exploitant.

Lyon, le 2 4 HARS 20fi

 



22

ANNEXE 1

   

ACTIVITÉS EXERCÉES - EUROVIA GPI-

SARCEY,lieu-dit « Le Guer »
     

   

    

 

sus : ne :Node Cis
Naturedes activités Volume des activités ÀRubrique (1)

Volume maximum des stocks instantanés :

station de transit de produits * 66000 m°de matériaux bruts Cu À
minéraux solides + 54,000 m? de matériaux semi-traités

Total : 120 000 m°

installation de broyage, concassage, ee inaullée des machines fiteserblage, mélanges de piemes Puissanceinstallée des machines fixes et engins
mobiles d'alimentation : 25151 A

 

cailloux, minerais et autres produit
minérauxnaturels ou artificiels  Total : 1360 kW   
   

 

1. Cls. Classement : = autorisation

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ

2 4 HARS 20ft
PRÉFECTORAL DU

 

  

 

PRÉFET,
Pourle Préfet

#f6Se DELAUNAY
    

finte,

 



 

  VU FOUR ETRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ
à PRÉFECTORAL DU

Gi 2 4 MARS 201

ANNEXE 2

EAU

1. Pointset conditions deprélèvement

 

L'eau consomméeprovient du réseau d'eau communal de SARCEY pour lfbrumisation sur
les installations de traitement, et l'arrosage des pistes.

Il n'y a pas de prélèvementdansles eauxsouterraines ni dansles cours d'eau.

2. Valeursli

 

nites et surveillance desrejets

Les efluentsrejetés doiventêtre exempts :

+ de matièresflottantes,

+ de produits susceptibles de dégager directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs
toxiques, inflammables ou odorantes,

+de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Le point de rejet en eau du site est la surverse du bassind'eaux pluviales de 800 m*, puis le
fossé bordantlalimite cadastrale Est du site.
Les effluents de surverse du bassin de 800 m° doivent respecterles caractéristiques suivantes :

+ le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;
«la quantité d'oxygènedissous est supérieure à 4 mg ;
+ la teneur enmatières ensuspensions totales (MEST) (nommeNF EN 872) estinférieur

à30 mg,
+ aucunécoulement de ciment ou de laitance n'est autorisé ,
+ toutes dispositions sontprises pour éviter le rejet d'hydrocarbures (norme NF EN ISO

9377-2 et NF EN ISO 11 423-1).

Parailleurs, le débit de fuite du bassin de 800 mŸ doit être inférieur à 39 L/s.

3- Contrôles des rejets
3.1 — Dansles 3 premiers mois de l'exploitation, une mesure est effectuée par un
organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés, lors d'une période
pluvieuse. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres suivants
 

Pointderejet Paramètres mesurés
 

point de rejet du bassin d'eaux pluviales de] PH , température, quantité d'oxygène
800 m° dissous, MEST, DCO,hydrocarbures,    

3.2 - Les résultats des contrôles sonttransmis l'inspecteur des installations classées dés
réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1.

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés est accompagnée de commentaires :
- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées



 

 

VU.POUR ETRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ
St PRÉFECTORAL DU 2 4 HARS 20it

ANNEXE 3

Nuisances sonores

1. Points de mesures

 

Les zones à émergence réglementée sont localisées sur la carle en page suivänte.

2. Valeurslimites à respecter
Niveaux limites de bruit
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement
les valeurs suivantes pourles différentes périodes de la journée :
 

= ; PÉRIODE DE NUIT
PÉRIODE DE JOUR allantde 22hà 7h,

PÉRIODES daotdemha2n0 One que dimnce à
(aufdimanches etjours fériés) jours fériés)

 

 

Niveau sonore limite
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)   
 

 

ValeursLimites d'émergence
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure
aux valeurs admissibles fixées dansle tableauci-dessous, dans Les zones à émergenceréglement

  

  

 

 

 

 

Se en a Émergence admissible pour Émergence admissible
ne nt eblant sou dans] ja période allantde 7h à 22h] pourla période allant de
es zones à émergence réglementée! surdimanches etjours 22h à 7h, ainsi que lesincluant lebruit de l'établissement) fées et es

fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 6iB(A) AdB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
 

3. Fréquence des contrôles des mesures des nuisances sonores
L'exploitant effectue un contrôle d'ambiance sonore au démarrage de l'activité, permettant
ainsi une adaptation éventuelle des conditions d'exploitation (positionnement des stocks de
matériaux).
Puisil effectue une étude acoustique selon la méthode d'expertise dans les 4 mois suivant
l'autorisation.
Les mesures sont réalisées sur une période représentative de l'activité maximale du site
(installations du site en marche, etcirculation des engins).

  

4. Transmission des résultats

Lesrésultats des contrôles sonttransmis à l'inspecteur des installationsclassées dés réception
du rapport.
La transmissiondes résultats des contrôles visés est accompagnée de Commentaires :
sur les dépassementsconstatés et leurs causes
= surles actions correctrices prises ou envisagées



 

CARTEDE LOCALISATION DES POINTS DE MESURESACOUSTIQUES
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ANNEXE 4

ANNEXE 4.1 PLAN PARCELLAIRE

ANNEXE4.2 PLAN ET COUPES DE REMISE
EN ETAT

VU POUR

 

NNEXÉ À L'ARRÊTÉ

LOU 24 HARS 2011

 LE PAËFES

Poÿf le Préfer,St 4e Gite.

ÉTREEE DELAUNAY

  



    ANNEXE4.1 : PLAN PARCELLAIRE
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ANNEXE4.2 : PLAN ET COUPESDE REMISE EN ETAT
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